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 Rapport public 
 

Date d’émission du rapport : le 3 mars 2026 
Numéro d’inspection : 2026-1083-0003 
Type d’inspection :  
Inspection proactive de la conformité 
 
Titulaire de permis : CVH (NO 11) LP par son partenaire général, Southbridge Care 
Homes (une société en commandite, par son partenaire général, Southbridge 
Health Care GP Inc.) 
Foyer de soins de longue durée et ville : Thorntonview, Oshawa 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : du 25 au 27 février 2026 et les 
2 et 3 mars 2026. 
 
L’inspection concernait : 
 
Un signalement relatif à une inspection proactive de la conformité. 

 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant l’inspection : 

Soins liés à l’incontinence 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
 
 

RÉSULTATS DE L’INSPECTION 
 
AVIS ÉCRIT : Facilitation des selles et soins liés à l’incontinence 
 
Problème de conformité no 001 – Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la 
LRSLD (2021) 
Non-respect de : l’alinéa 56 (2) a) du Règl. de l’Ont. 246/22 
Facilitation des selles et soins liés à l’incontinence 
Paragraphe 56 (2) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée veille à 
ce qui suit : 
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 a) chaque résident ayant des problèmes d’incontinence reçoit une évaluation 
comprenant l’identification des facteurs causals, des tendances, du type 
d’incontinence et de la possibilité de restaurer la fonction au moyen d’interventions 
particulières et, si l’état ou la situation du résident l’exige, une évaluation est 
effectuée au moyen d’un outil d’évaluation approprié sur le plan clinique conçu 
expressément aux fins d’évaluation de l’incontinence. 
 
Une évaluation de l’incontinence n’a pas été réalisée pour une personne résidente 
lorsqu’un changement de son état a eu une incidence sur son niveau de 
continence.  
 
Sources : entretien avec des membres du personnel, dossiers cliniques de la 
personne résidente, politique du foyer de soins de longue durée. 
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